
Réunion petite enfance
3 mars 2022



∗ Saisie des données dans AFAS et contrôles de cohérence 

∗ Informations diverses PSU : revalorisation barèmes, rappel 
de quelques règles, partenariat Caf/ Msa, prolongation 
aides Covid

∗ Campagne Filoué 2022 

∗ Parcours séparation 

Possibilité d’utiliser le tchat ou lever la main pour prendre la 
parole

Ordre du jour
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Question transmise sur le sujet :

∗ Que répondre à la question : nb d'enfants inscrits dont 1 parent est engagé 

dans un parcours d'insertion

Cela concerne autant les enfants inscrits dans le cadre de crèches AVIP que les enfants 
inscrits dans le cadre de la réglementation qui figure dans les règlements de 
fonctionnement, garantissant une place par tranche de 20 places pour les enfants dont les 
parents sont engagés dans un parcours d'insertion sociale et professionnelle :

"Une place par tranche de 20 est réservée en priorité pour des enfants dont les 
parents sont engagés dans un parcours d’insertion sociale et professionnelle 
conformément à l’article D 214-7 du Code de l’Action Sociale et des Familles."

Nous n'avons pas d'autres informations de la Cnaf pour le moment. Vous pouvez donc 
compléter cette donnée si vous êtes en mesure de le faire, sinon, vous inscrivez 0.



AFAS

Renforcement des contrôles de cohérences relatifs aux 
déclarations transmises sur AFAS :
La Cnaf va déployer au titre de 2022 un renforcement des contrôles de cohérence 
des données qui sont complétées par les partenaires sur le portail partenaires. 

Lorsque des données seront analysées comme « incohérentes » par le système, la 
déclaration sera mise en attente et le partenaire devra expliquer sur le portail 
partenaires directement les raisons des écarts ou anomalies détectés.

La déclaration devra alors reprendre le processus habituel, fournisseur de données 
d’activité, puis fournisseurs de données financières et validation par l’approbateur.

Ces contrôles de cohérence risquent de générer un plus grand nombre 
d’allers/retours entre les partenaires et la Caf. Il est important de prévenir tous les 
intervenants du processus de déclaration (Fournisseur de données d’activités, 
fournisseur de données financières et approbateur)

Une plaquette d’informations plus précise sur le sujet vous a été transmise par mail 
à l’occasion des appels à déclaration.



La Cnaf a transmis dernièrement l’évolution du barême Psu au titre de 2022, il comprend une 
revalorisation de + de 3 % des prix plafond PSU.

Le budget prévisionnel 2022 sera calculé avec les anciens taux, l’outil de calcul sera retransmis à l’occasion 
de l’actualisations de donnés courant 2022.

Infos PSU
Revalorisation du barème 2022



Afin de soutenir l’inclusion des enfants en situation de handicap dès le plus jeune âge, la Cnaf et la 
délégation interministérielle à la stratégie nationale autisme et TND ont copiloté l’élaboration d’un 
livret d’observation partagée entre parents et professionnels pour mieux repérer les écarts de 
développement inhabituels chez les enfants entre 0 et 3 ans. Ce livret vous a dernièrement été 
diffusé.

Pour accompagner sa diffusion, un Webinaire est organisé jeudi 10 mars de 10h à 13h en présence 
d’Isabelle Sancerni et de Claire Compagnon, déléguée interministérielle à l’autisme et aux troubles 
du neuro-développement. 

Le séminaire est destiné aux Caf et à leurs partenaires petite enfance : professionnels de la petite 
enfance, professionnels de la santé et du médico-social, élus, acteurs institutionnels, etc.

Deux tables-rondes associeront des acteurs de la petite-enfance et de la santé, des élus locaux, des 
universitaires et des experts nationaux. Ils permettront :
- d’éclairer la place des acteurs de la petite enfance dans les dynamiques inclusives et de valoriser 
leur rôle clé dans l’observation précoce ;
- de réfléchir la construction des partenariats dans une approche inclusive. 

Infos PSU
webinaire national 10/03/22 – professionnels PE 

et dynamiques d’inclusion



∗ Actualisation des participations familiales au 1er janvier de l’année

∗ Des enfants peuvent être accueillis dans des familles au titre de
l'Aide Sociale à l’Enfance (ASE) du Conseil Départemental, soit à la
demande de leurs parents, soit par une décision de justice.

 A ce titre, il est appliqué le montant « plancher » de ressources
pour un enfant, c'est à dire : le taux de participation familiale pour
1 enfant x montant du plancher de ressources

∗ Prolongement des aides exceptionnelles Covid en cas de
fermeture et de places non pourvues en Eaje et en Mam jusqu’au
31 juillet 2022

Infos PSU
Quelques rappels



Vous avez pu lire sur la plaquette d’informations Cnaf :

« Pour information : à compter de 2022, vous n'avez plus besoin d'envoyer vos 

éléments relatifs aux Eaje et Alsh à la Mutualité sociale et agricole (Msa), votre Caf 

centralise les informations ! »

La Msa versera le reliquat de Ps non versé par la Caf pour que le financement Ps 

atteigne 100%.

Il s’agira d’un échange entre la Caf et la Msa afin que les services de la Msa

récupèrent les informations, donc il n’est plus nécessaire de transmettre à la MSA les 

imprimés habituels.

Des travaux sont en cours, nous devrions disposer de plus d’informations 

prochainement.

Infos PSU
Actualités sur le partenariat Caf/ Msa



∗ Du 21 février au 30 juin 2022. Porte sur les données 2021.

∗ Connexion via le portail partenaire sur « Caf.fr » (lien pour le dépôt du
fichier)

∗ Objectif : mieux connaître les profils et caractéristiques des publics
accueillis dans les Eaje. La finalité est de pouvoir évaluer la politique
familiale mise en œuvre en terme d’accessibilité aux modes d’accueil
pour les plus fragiles.

∗ Généralisation progressive jusqu’en 2022 pour tous les Eaje dès lors
qu’ils disposent du module « Filoué » dans leur logiciel de gestion. La
convention d’objectifs et de financement signée entre la Caf et le
gestionnaire de crèche prévoit cet engagement.

∗ Pour l’exercice 2020, 74% des Eaje ont répondu à l’enquête au niveau
national. En 2019, 48% des Eaje avaient répondu. L’objectif est
d’atteindre 100% au titre de l’exercice 2021.

∗ Dans l’Indre : 25 Eaje sur 33 ont transmis leur fichier (76%).

Campagne Filoué 2022



∗ La Cnaf a sollicité les éditeurs de logiciel au mois de janvier
2022 pour leur indiquer le changement d’identifiant et faire
le rappel des normes des formats des fichiers attendus.

∗ Cette année, nouvel identifiant : identifiant Afas/Omega
unique qui doit être renseigné (IDEQU).

∗ Le suivi des répondants s’effectue par la Caf

∗ Vous pouvez adresser vos questions par courriel à l’adresse
suivante : enquete.petite-enfance@cnaf.fr

Nous contacter en cas de difficultés dans la mise en œuvre de 
la démarche

Campagne Filoué 2022



∗ Rappel des étapes :
- acquisition du module Filoué dans le logiciel de gestion
- information des familles sur la transmission des données à caractère
personnel – choix du fondement du RGPD par le gestionnaire (article 6)
- le gestionnaire transmet uniquement les données pour lesquelles les
parents ont consenti à cette transmission (ou ne s’y étant pas opposés, selon
le fondement retenu)
- export des données par le gestionnaire. Attention au respect des normes
permettant l’exploitation du fichier (cf procédure et règles détaillées dans le
guide utilisateur)
- dépôt du fichier Filoué via l’espace partenaires du Caf.fr
- Transmission des données à la Cnaf
∗ A venir

 courrier aux gestionnaires intégrant une foire aux questions
 guide utilisateurs

Campagne Filoué 2022



La Caf de l’Indre, en partenariat avec le Centre d'information des droits et des familles, 
la Maison des Ados et la Médiation familiale, organise des réunions trimestrielles à 
destination des parents qui se séparent. Cette action va reprendre en 2022 après une 
interruption due à la crise sanitaire.

Ces séances d’informations collectives ont pour objectifs de :
- Faire connaître les professionnels et les lieux ressources aux familles en 

fonction de leurs besoins ;
- Donner une information directe sur les droits et les aspects juridiques 

liés à la séparation ;
- Echanger autour des rôles et des responsabilités parentales par rapport 

à la nouvelle organisation familiale ;
- Comprendre les différents impacts de la séparation pour les enfants en 

fonction de leurs âges ;
- Permettre une coparentalité et une communication centrées sur 

l'intérêt de l'enfant.

Information: réunion « Parents après 
la séparation »




